
La récidive de fautes mineures peut-elle conduire à un
licenciement ?

Réponse courte

Oui, la récidive de fautes mineures peut conduire à un licenciement au Luxembourg. Le Code du travail permet le

licenciement avec préavis pour motif réel et sérieux (art. L.124-1) et le licenciement pour faute grave (art. L.124-10)

lorsque le comportement du salarié rend impossible le maintien des relations de travail. La récidive de fautes

mineures, documentée par un historique disciplinaire complet, peut démontrer une attitude persistante justifiant la

rupture du contrat. L'employeur doit prouver que les fautes antérieures ont été sanctionnées, que le salarié a été

averti des conséquences d'une récidive et que le licenciement est proportionné à l'ensemble du comportement.

Définition

La récidive de fautes mineures est la répétition de manquements de faible gravité (retards, négligences, non-

respect de consignes secondaires) qui, pris isolément, ne justifieraient pas un licenciement mais dont

l'accumulation traduit un comportement incompatible avec la poursuite du contrat de travail au regard du récidive.

Questions fréquentes

L'entretien préalable est-il obligatoire avant un licenciement pour récidive ?

Oui, dans les entreprises d'au moins 150 salariés, l'entretien préalable est obligatoire conformément à l'article L.124-2. En dessous de ce
seuil, il est vivement recommandé pour sécuriser la procédure et démontrer la bonne foi de l'employeur.

Peut-on être licencié pour des retards répétés au Luxembourg ?

Oui, la récidive de fautes mineures comme les retards peut conduire à un licenciement avec préavis pour motif réel et sérieux (art. L.124-
1), voire à un licenciement pour faute grave si le comportement rend impossible le maintien de la relation de travail.

Quel délai pour licencier après la dernière faute mineure ?

Pour invoquer la faute grave, l'employeur dispose d'un délai d'un mois après connaissance du dernier fait fautif (art. L.124-10, §6). Au-
delà, seul le licenciement avec préavis reste possible sur la base de l'historique disciplinaire.

Quels risques pour l'employeur qui licencie sans gradation préalable ?

Un licenciement prononcé sans gradation ou avec un dossier insuffisant risque d'être qualifié d'abusif par le tribunal du travail. Les
dommages-intérêts peuvent atteindre 12 mois de salaire en vertu de l'article L.124-12.

Conditions d’exercice

Le délai d'un mois prévu par l'article L.124-10 court à compter de la dernière faute, même si l'employeur s'appuie sur

un historique plus ancien.
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Condition Détail

Historique documenté Chaque faute antérieure doit être constatée par écrit

Sanctions préalables Le salarié doit avoir reçu des sanctions graduées pour les fautes précédentes

Avertissement de

récidive
Le salarié doit avoir été informé des conséquences en cas de récidive

Proportionnalité Le licenciement doit être proportionné à l'ensemble du comportement

Délai de réaction
1 mois après connaissance du dernier fait pour invoquer la faute grave (art. L.124-10,

§6)

Modalités pratiques

Dans les entreprises de 150 salariés ou plus, l'entretien préalable reste incontournable avant toute notification, quelle

que soit la solidité du dossier.

Étape Détail

Constitution du dossier Rassembler l'ensemble des notifications de fautes et sanctions antérieures

Nouveau fait Constater et documenter la dernière faute déclenchant la procédure

Entretien préalable Obligatoire dans les entreprises ? 150 salariés (art. L.124-2)

Motivation du licenciement Lettre détaillant l'historique des fautes et l'impossibilité de maintenir la relation

Notification Lettre recommandée dans les délais légaux

Pratiques et recommandations

Constituer un dossier disciplinaire rigoureux dès la première faute pour disposer d'un historique complet et daté.

Graduer les sanctions de manière cohérente (avertissement, blâme, mise à pied) avant d'envisager le licenciement.

Mentionner expressément dans chaque notification que la récidive exposera le salarié à des sanctions plus sévères.

Vérifier que les sanctions antérieures respectent le principe non bis in idem et portent sur des faits distincts.

Consulter un juriste avant de notifier le licenciement pour s'assurer de la solidité du dossier et le respect de la

proportionnalité.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis pour motif réel et sérieux

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable (entreprises ? 150 salariés)

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif et contestation

Art. L.124-12 du Code du travail Dommages-intérêts (jusqu'à 12 mois de salaire)

Le tribunal du travail apprécie souverainement si l'accumulation de fautes mineures justifie le licenciement. Un licenciement prononcé

sans gradation préalable des sanctions ou avec un dossier disciplinaire insuffisant risque d'être qualifié d'abusif avec des dommages-

intérêts pouvant atteindre 12 mois de salaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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